
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Zurich, le 2 février 2009 

 

 

 

 

 

 

Monsieur le Conseiller fédéral, 

Monsieur, 

Le PEV vous transmet ses remerciements quant à la possibilité de prendre position sur ces 

propositions de modifications et vous fait volontiers part ci-dessous de ses remarques. 

 

Question1: Que pensez-vous de l’introduction envisagée du certificat énérgétique pour 

bâtiment ? Vous semble-t-il judicieux de le rendre obligatoire, à moyen ou à long terme ? 

 

Le PEV salue les modifications apportées à la loi sur l’énergie (LEne) et l’introduction des 

certificats de performances énergétiques pour les bâtiments. En effet, le PEV, dont une des 

préoccupations principales est la protection de l’environnment et des ressources naturelles, 

porte un intérêt particulier à l’amélioration constante de l’efficience énergétique et à la 

diminution de la consommation d’électricité. En cela, il soutient sans réserve l’édiction de 

normes adéquates et strictes, afin de limiter le gaspillage des ressources énergétiques et 

partant des ressources naturelles de notre planète.  

L’efficience énergétique doit également être encouragée par des attraits financiers. C’est 

pourquoi le PEV soutient également les mesures devant permettre les encouragements 

financiers aux cantons en la matière. Ceux-ci sont importants afin d’éviter les disparités 

cantonales, éviter la désolidarisation par rapport à cet enjeux global et permettront ainsi 

d’augmenter l’efficience des mesures prises.  

Les modifications proposées sont nécessaires afin de faire un pas de plus dans la modification 

des comportements des professionnels du bâtiment, des propriétaires, des futurs propriétaires 

ainsi que des locataires. La protection des ressources énergétiques, et par conséquent de 

l’environnement, passe bien par une modification de nos habitudes de vie et de consommation. 
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La mise en oeuvre de ces mesures implique certes des coûts supplémentaires, mais permet 

une rationalisation des consommations énergétiques et, par conséquent, la préservation des 

ressources naturelles et de l’environnement à plus long terme, ce qui compense largement le 

coût immédiat. 

Cependant, le PEV est largement en faveur de la mise en place de mesures ayant des 

effets contraignants et ne souhaite pas laisser aux cantons le libre choix d’application de cette 

loi. Le PEV ne souhaite pas que seul le marché contribue à imposer l’utilisation des certificats 

dans tous le pays, car cela ne donne aucune garantie sur la généralisation de l’utilisation de ces 

certificats. Or, le PEV estime que la généralisation de ces certificats est un prérequis 

nécessaire afin d’obtenir des résultats efficaces et satisfaisants à cette mesure. Il est donc 

essentiel que tous les cantons, et partant tous les professionnels du domaine du bâtiment et 

propriétaires, soient soumis aux mêmes réglementations. Cela doit permettre d’augmenter les 

effets attendus des certificats de performances énergétiques et restreindre le danger de 

désolidarisation par rapport au thème de la diminution de la consommation d’énergie. 

Par conséquent, le PEV demande que l’art.9, al. 4 soit modifié de la manière suivante : 

« Ils édictent des prescriptions uniformes sur l’indication de la consommation d’énergie des 

bâtiments (certificat énergétique pour les bâtiments) et sont responsables de l’application 

systématique de ces prescriptions. » 

De plus, le PEV propose que des normes minimales de performances énergétiques soient 

introduites dans cette loi afin d’assurer que la construction de tout nouveau bâtiment se fasse 

selon les prescriptions nécessaires afin de figurer dans les meilleures catégories. De même, il 

faut que des prescriptions soient établies afin de garantir que les rénovations de bâtiments se 

fassent au mieux dans le cadre des normes définies. 

Relativement à l’Art. 14a, le PEV soutien le versement de contributions globales en faveur de 

mesures au sens des art.10 et 11. En effet, cela doit permettre de développer déjà dans les 

stades initiaux de la formation des professionels impliqués dans le domaine du bâtiment, la 

préoccupation de l’efficience énergétique et assure ainsi l’uniformité des connaissances dans 

ce domaine ainsi que la conscience de l’importance d’une utilisation rationnelle de l’énergie. 

 

Ordonnance sur l’énergie (OEne) 

 

Le PEV soutient sans restriction les normes d’exigences minimales strictes décrites dans ladite 

ordonnance ainsi que leur mise en oeuvre dans les délais mentionnés.  

Nous vous remercions pour le précieux travail accompli et vous transmettons, M. le Conseiller 

fédéral, Monsieur, nos salutations distinguées. 

 

PARTI EVANGELIQUE SUISSE (PEV)  

 

 

 

 

Président du Parti Secrétaire général  

Heiner Studer Joel Blunier 

 


